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ARRETE n° 994 CM du 2 juillet 2014 relatif aux modalités de présentation des dossiers à la procédure de consultation de la commission de l’énergie.

NOR : ENR1401027AC
(JOPF du 8 juillet 2014, n° 54, p. 8396)

Modifié par :

· Arrêté n° 2244 CM du 3 octobre 2019 ; JOPF du 11 octobre 2019, n° 82, p. 19583

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2013-28 du 23 décembre 2013 relative à la production d’énergie électrique, et notamment son article LP. 1er ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 juillet 2014,

Arrête :

Article 1er.— Toute demande d’autorisation préalable d’exploiter une nouvelle installation de production d’énergie électrique, ou considérée comme telle, d’une puissance égale ou supérieure à 100 kilowatts à Tahiti et 50 kilowatts dans les îles autres que Tahiti, ou une installation de refroidissement utilisant de l’eau froide marine doit être accompagnée d’un dossier justificatif établi en (remplacés, Ar n° 2244 CM du 3/10/2019, article 1er) « 2 exemplaires » et déposé au secrétariat de la commission de l’énergie.

Art. 2.— Le dossier de demande comprend les informations et pièces fixées en annexe 1.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 2244 CM du 3/10/2019, art. 2) — La liste des informations et pièces mentionnées à l’annexe 1 du présent arrêté n’est pas limitative. Le secrétariat de la commission de l’énergie est habilité à solliciter toute pièce justificative nécessaire à l’instruction du dossier ou prévue par les dispositions légales et réglementaires et pourra, au besoin, solliciter une version électronique de ces pièces.
Art. 4.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 juillet 2014.


Gaston FLOSSE.

ANNEXE 1 à l’arrêté n° 994 CM du 2 juillet 2014 modifié relatif aux modalités de présentation des dossiers à la procédure de consultation de la commission de l’énergie
(Remplacée, Ar n° 2244 CM du 3/10/2019, art. 3)

Le dossier de demande d'autorisation préalable d'exploiter comporte le formulaire de demande d’autorisation préalable d’exploiter, dûment rempli et signé, ainsi que les informations et les pièces suivantes :


1) Relatives à l'identité du demandeur et du maître d'ouvrage et leurs coordonnées :


- 
identité du maître d'ouvrage et du demandeur si différent : nom et prénom, qualité, adresse postale et géographique. Dans le cas d’une personne morale : nature, dénomination, siège social et objet de la personne morale ainsi que les statuts de l’organisme demandeur, les nom, prénom et pouvoirs de son représentant ;


- 
tout document justifiant des capacités techniques du maître d'ouvrage ou du demandeur (titres professionnels, labellisation, agrément, liste des principales réalisations similaires au projet) ;


- 
tout document justifiant des capacités financières du maître d'ouvrage ou du demandeur (s’agissant des trois derniers exercices disponibles : déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les principales réalisations similaires au projet).


2) Relatives au site d'implantation du projet :


- 
adresse géographique précise, superficie et plans détaillés (par exemple: plan de situation, plan en coupe, plan de masse, vue aérienne, plan cadastral) ;


- 
tout document attestant de la maîtrise foncière pour l’installation, pendant la durée de vie projetée de l’installation : le titre de propriété du terrain concerné ou de l’ensemble des parcelles le composant (par exemple : promesse de vente), et/ou le titre habilitant à construire (par exemple : autorisation du propriétaire) et/ou le titre habilitant à exploiter commercialement (par exemple : bail commercial ou promesse de bail) ; le cas échéant, l’acte autorisant l’occupation et/ou l’utilisation du domaine public ou du domaine privé ;


-
 toute pièce justifiant de la pertinence et la qualité du site envisagé pour le projet.


3) Relatives au projet :


- 
une note de présentation du projet indiquant la puissance prévue, s'il s'agit d'une nouvelle unité, d'un remplacement ou d'une modification d'une installation déjà existante ;


-
s'il s'agit d'une modification, l'autorisation initiale le cas échéant, et toutes les informations relatives aux modifications apportées à l'installation initiale ;


- 
le calendrier prévisionnel de réalisation du projet, jusqu’à la mise en service de l’installation.


4) Relatives aux caractéristiques techniques du projet :


- 
la ou les source(s) d'énergie primaire ;


- 
toute pièce justificative du choix de l'option de la technologie retenue (étude comparative de faisabilité) ;


- 
s'il s'agit d'une technologie ayant recours principalement aux hydrocarbures, toute justification à cette technologie, notamment par une étude comparative avec toute autre source énergétique renouvelable ainsi que le schéma d'approvisionnement, de distribution et de stockage de l'énergie primaire ;


- 
pour les demandes relatives à des groupes électrogènes, le nombre d’heures de marche de l’unité remplacée et des autres unités du site ;


- 
les fiches techniques et/ou caractéristiques de la technologie utilisée ;


- 
le type de production (vente totale, mixte, autoconsommation) ;


- 
tout justificatif sur le dimensionnement de la puissance par rapport aux besoins : enregistrement du profil de la puissance appelée par le site le cas échéant (idéalement un enregistrement sur 7 jours au format Excel) ;

· le type d'installation : autonome ou raccordement sur le réseau public, dans ce cas tout document justificatif d'une faisabilité technique et financière (Proposition Technique et Financière ou devis estimatif) ainsi que l'identification du posté de raccordement ;

· la description des installations et des équipements associés (notamment l'existence de dispositifs compensatoires) ;


- 
le cas échéant, une description des systèmes de prévision de la production ;


- 
le cas échéant, une description des systèmes de stockage, leur régulation et leur dimensionnement.


5) Relatives aux conditions économiques, financières, sociales et environnementales du projet :


- 
l'estimation de la production annuelle ;


-
l'estimation de la consommation (ou de l'économie de consommation) annuelle en hydrocarbures ;


- 
l’ensemble des coûts d’investissement du projet : coûts de l'installation de l'unité de production et des installations et équipements associés, coût du raccordement le cas échéant, coût d’acquisition du terrain le cas échéant, coût du démantèlement ou des provisions constituées en vue du démantèlement, etc. Ces coûts s’appuieront sur des devis ou factures pro forma justifiant le coût de revient du projet et les structures des coûts (FOB, CAF, droits et taxes, frais divers) ;


- 
le plan de financement de l’installation, précisant les éléments du montage financier du projet, et s’il y a lieu, le montant du ou des emprunt(s), et les subventions et exonérations diverses dont pourrait bénéficier le projet ;


- 
le compte d’exploitation prévisionnel sur la durée de vie du projet, faisant apparaître au minimum :

· la décomposition du coût de revient en F CFP et en F CFP/kWh ;

· les conditions de rémunération le cas échéant : le prix de vente proposé en F CFP/kWh au dixième de F CFP/kWh près ;

· le chiffre d'affaires annuel estimé de la vente d'énergie le cas échéant ;

· le détail des différentes charges d’exploitation et de maintenance prévisionnelles de l’installation avec une répartition entre coûts fixes et coûts variables. Sont également précisés les coûts annuels récurrents et les dépenses ponctuelles. Le détail des charges d’exploitation doit couvrir l'ensemble des dépenses durant la durée de vie du projet, notamment les frais de personnels, les pièces détachées, les assurances, les frais de gestion, les frais de renouvellement et de maintenance lourde, et le cas échéant les coûts de combustibles et de location du terrain.


Si la réalisation du projet est conditionnée par l’obtention de subventions et/ou exonérations diverses, le pétitionnaire transmet un compte d’exploitation prévisionnel tenant compte de ces éléments.

· pour les installations de puissance égale ou supérieure à 1 mégawatt : l’impact sur le coût de l’électricité pour l’usager final, notamment au regard du coût marginal de la production thermique évitée ;

· le nombre d'emplois créés (pendant la phase de travaux et pendant la phase d'exploitation) ;

· les impacts environnementaux, tels que les émissions de CO2 et/ou la quantité de CO2 évitée, l'intégration du projet au paysage ;


- 
la notice ou l'étude d'impact environnementale, le cas échéant ;


- 
les conditions envisagées de cessation d’activité, notamment le démantèlement de l’installation et le recyclage des composants.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


